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L’INVENTION DE L’IMPRIMERIE

DE GUTENBERG AU 
DIGITAL SERVICES ACT... 
les grandes dates du 
droit de la presse

Gutenberg invente un procédé 
qui permet de diffuser 
massivement des idées qui 
n’étaient exprimées 
auparavant qu’oralement.

1789
La Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen institue la liberté de la 
presse comme un des droits les plus 
précieux de l’homme (art. 11).

LA LIBERTÉ DE LA PRESSE

Moyen-âge

1881

1982

La papauté et la 
royauté se 
rendent compte 
que la presse 
peut permettre 
d’émettre des 
critiques à leur 
égard.
Un contrôle de 
la presse a lieu 
avec le 
mécanisme de 
la censure.

LA CENSURE

LA LOI SUR LA LIBERTÉ DE LA PRESSE
La loi du 29 juillet 1881 constitue le fondement de notre droit de la presse. 
Cette loi consacre la liberté de la presse avec pour corollaire la responsabilité : on 
est libre d’écrire ou de parler et on doit répondre de cette liberté.
C’est une loi essentiellement pénale avec des incriminataions comme la 
diffamation, l’injure...

LA LOI SUR LA COMMUNICATION AUDIOVISUELLE

La loi du 29 juillet 1982 adapte l’essentiel de la loi de 1881 
à l’audiovisuel (radio et télévision).

La loi du 21 juin 2004 adapte la liberté d’expression à internet et 
aujourd’hui aux réseaux sociaux.

LA LOI POUR LA CONFIANCE DANS L’ÉCONOMIE NUMÉRIQUE2004

Des instruments internationaux et notamment européens comme 
le règlement DSA (pour Digital Services Act) du 19 octobre 2022 
visent aussi à réguler la liberté d’expression sur les réseaux sociaux.


